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Foire aux questions (FAQ)

Avis d’appel à projets

Création d’une structure expérimentale d’accompagnement et de soins palliatifs

	Questions
	Réponses

	
Question n°1 : 

Le dispositif « maisons de soins palliatifs » pourrait-il exister au sein d’un EHPAD, en lieu et la place d’un secteur avec transformation de places d’EHPAD en une « maison de soins palliatifs » ? 

	Les EHPAD sont des structures éligibles à l’appel à projets « Maisons d’accompagnement et de soins palliatifs ». 

Les dossiers de candidature portés par les EHPAD devront justifier de l’accueil d’un public conforme au cahier des charges et devront démontrer un projet global en lien avec une équipe d’appui en soins palliatifs. 

S’agissant de la transformation des places d’hébergement, l’EHPAD se rapprochera, en parallèle de sa candidature à l’appel à projets MASP, des 2 autorités compétentes pour solliciter leurs avis sur la transformation. Les avis formalisés des autorités compétentes seront joints au dossier de candidature. 

	
Question n°2 :


En cas de dépôt de dossier par un EHPAD, comment solliciter la transformation de places d’hébergement permanent ? Un tel montage est-il bloquant ? Si non, quelle serait la procédure à suivre ? 

	

	
Question n°3 :


Est-il bloquant de créer le dispositif de Maison d’Accompagnement et de Soins Palliatifs en transformant une partie des places d’hébergement d’un EHPAD ? 

	

	
Question n°4 :


Les EHPAD peuvent-ils proposer la transformation de places d’hébergement permanent pour accueillir une maison d’accompagnement et de soins palliatifs dans le cadre de l’appel à projets ? 

	

	
Question n°5 :


Est-ce que par bâti vous entendez « bâtiment déjà construit » ? 

	La prise en charge du premier patient est attendue dans le courant du second semestre 2026 au plus tard. Aussi, au regard des délais, il est attendu un bâtiment déjà construit, lequel peut être une structure transitoire dans l’attente d’une construction neuve à terme. 



	
Question n°6 : 

Concernant le public cible de cette expérimentation, la maison d'accompagnement doit-elle accueillir des personnes majeures de différentes tranches d'âge ou exclusivement des personnes âgées, comme c'est actuellement le cas dans notre structure (EHPAD) ? 

	Public concerné
La structure accueillera des personnes majeures en fin de vie, en situation stable ou à complexité médico-psycho-sociale intermédiaire, ne pouvant ou ne souhaitant rester à domicile. 

Il s’agit d’un public différent de celui accueilli en EHPAD. 

	
Question n°7 : 

Quel est le montant restant à la charge des résidents au sein de cette maison ? 

	Le budget de fonctionnement de la MASP est présenté dans le cahier des charges. Si des restes à charges sont prévus pour les résidents, ils devront être détaillés dans le budget prévisionnel.

	
Question n°8 : 

Une localisation précise a-t-elle été envisagée pour ce projet ? 

	
Aucun territoire, ni zone géographique n’est ciblé. Le cahier des charges prévoit que la desserte par les transports en commun doit être régulière, aisée et accessible aux personnes à mobilité réduite ainsi que la facilité d’accès aux transports sanitaires, notamment dans les territoires semi-urbains ou ruraux. Les modalités d’accès à la structure sont ainsi un des critères de la grille d’instruction des projets reçus


	Question n°9 : 

Nous avons noté sur la partie financement qu’il s’agissait d’une dotation fixe d’1 millions d’euros, cependant il n’est pas précisé si un reste charge résident existe concernant la partie hébergement et ainsi est-il possible de facturer un tarif journalier hébergement au résident de la MASP ? 
	Le budget de fonctionnement de la MASP est présenté dans le cahier des charges. Si des restes à charge sont prévus pour les résidents, ils devront être détaillés dans le budget prévisionnel. 

Le cahier des charges rappelle : 
« Lors de son admission ou dans les jours qui suivent, la personne signe un contrat de séjour qui indique notamment la liste des prestations proposées ainsi que leur coût prévisionnel, le droit de rétractation, les conditions et modalités de résiliation, la description des conditions de séjour et d’accueil, les modalités de calcul de la participation financière et les conditions de facturation. »

Il convient de veiller à garantir une accessibilité financière à tous.  

	
Question n°10 : 

Pouvez-vous m’informer si d’autres sources de financement sont prévus dans le cadre de cette expérimentation ? Qu’est-il prévu en matière de tarif hébergement ?

En effet le cahier des charges évoque en partie IV le financement relatif aux couts de fonctionnement ( frais de personnel, prestations extérieurs ect) 

De plus, des sources de financement sont-elles prévues pour répondre aux besoins d’investissements ?

	L’ensemble des sources de financement relevant de l’ARS est repris dans le cahier des charges de l’appel à projets. Le financement ARS porte exclusivement sur les frais de fonctionnement de la structure. 

Il est tout à fait envisageable, pour les structures candidates, d’auto-financer le projet et/ou de solliciter des financements complémentaires, au titre de l’investissement ou du fonctionnement, auprès de partenaires privés notamment. Tous les financements sont à mentionner dans le dossier de candidature et de façon détaillée en partie recettes du budget. 

S’agissant du tarif hébergement, le cahier des charges rappelle : 
« Lors de son admission ou dans les jours qui suivent, la personne signe un contrat de séjour qui indique notamment la liste des prestations proposées ainsi que leur coût prévisionnel, le droit de rétractation, les conditions et modalités de résiliation, la description des conditions de séjour et d’accueil, les modalités de calcul de la participation financière et les conditions de facturation. »

Il convient de veiller à garantir une accessibilité financière à tous.  

	
Question n°11 : 

Dans le cadre de l'appel à projets pour l'expérimentation d'une maison d'accompagnement et de soins palliatifs, pourriez-vous me confirmer qu'une Maison d'accompagnement et de soins palliatifs peut être adossée à une Unité de Soins de Longue Durée ?

Peut-être elle être intégrée à un secteur dédié au sein de l'USLD (sachant que l'établissement concernés dispose au sein du même bâtiment d'un EHPAD et d'une USLD), ou une transformation de lits d'USLD est-elle nécessaire pour créer cette Maison ?

En ce qui concerne la durée de séjour, il est précisé en page 7 du cahier des charges la possibilité d'un séjour temporaire dans des situations particulières : 

Un nombre de places de séjour temporaire doit-il être défini dans le projet ?

Le séjour temporaire s'entend-il comme un séjour de 90 jours maximum ?

	Une maison d’accompagnement et de soins palliatifs peut être adossée à un établissement de santé porteur d’une ULSD. 

Il convient de respecter le principe d’une structure médico-sociale d’hébergement qui tient de lieu de vie pour des personnes en fin de vie qui peuvent également y accueillir leurs proches. 

Il convient de préciser le nombre de places pour séjour temporaire dans le projet. 

La durée d’un séjour temporaire est conditionnée à la situation de chaque patient. 

	
Questions n°12 : 

Plus précisément, nous nous interrogeons sur la possibilité pour notre établissement, de recourir à un ticket modérateur en complément du financement prévu dans le cadre de l’appel à projet, dans le respect des dispositions réglementaires applicables. 


	S’agissant du tarif hébergement, le cahier des charges rappelle : 
« Lors de son admission ou dans les jours qui suivent, la personne signe un contrat de séjour qui indique notamment la liste des prestations proposées ainsi que leur coût prévisionnel, le droit de rétractation, les conditions et modalités de résiliation, la description des conditions de séjour et d’accueil, les modalités de calcul de la participation financière et les conditions de facturation. »

Un ticket modérateur peut donc être envisagé en veillant à garantir une accessibilité financière à tous.  
Le montant du ticket modérateur doit être précisé dans le volet recettes du budget prévisionnel à joindre au dossier de candidature. 


	
Question n°13 : 

Il est indiqué un montant forfaitaire de 1 million d’Euros pour un accueil de 8 à 12 places, mais il est indiqué qu’il est possible de monter jusque 20 places, est ce que le montant forfaitaire peut-être ajusté si nous prévoyons 18 places ? 

	Le montant forfaitaire de 1 M€ reste le même, quel que soit le nombre de places ouvertes entre 8 et 20 places. 

	
Question n°14 : 

Les dossiers de candidature doivent obligatoirement être accompagnés de la fiche d’inscription de candidature comportant le territoire ciblé par le projet et les coordonnées complètes du candidat. Ces coordonnées seront utilisées pour toute correspondance en lien avec le dossier déposé. »
Où peut-on trouver cette fiche de candidature ?
Sur Démarches simplifiées, il y a bien une section « Fiche de candidature », mais il n’y a pas de mention du territoire.

	Vous pouvez préciser le territoire dans la section 1 « lieu d’implantation du projet » dans les premiers champs du dossier de candidature. 


	
Question n°15 : 

Les EHPAD peuvent-ils proposer la transformation de places d’hébergement permanent pour accueillir une maison d’accompagnement et de soins palliatifs dans le cadre de l’appel à projets ? 

	Cette demande de transformation sera étudiée dans le cadre de l’instruction du projet en lien avec le conseil départemental concerné.
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